Modèle de mise en demeure de réaliser les mesures prescrites

par un arrêté portant sur les équipements communs d’un immeuble collectif d’habitation 

Département de 

Commune de 

Le maire de
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L 129 -.1 et suivants, et les articles  R.129-1 et suivants 

Vu les articles 2384-1, 2384-3 et 2384-4 du code civil [en cas d’inscription de privilège au stade de la mise en demeure, si celle-ci n’a pas été faite au moment de l’arrêté] ; 

Vu l’arrêté non imminent n° … en date du …. portant sur (préciser la localisation du bâtiment) et notifié le  (date)
Vu le rapport établi par (agent communal disposant des compétences et qualifications techniques suffisantes ou prestataire externe) le ( date) dont il ressort que les mesures prescrites par l’arrêté  susvisé n’ont pas été réalisées dans le délai prescrit  (totalement ou partiellement selon les cas) ;

Considérant que l’absence d’exécution des mesures prescrites  mettent gravement en cause la sécurité ou les conditions d’habitation des occupants ou que l’exécution partielle des mesures prescrites  n’a pas  permis de mettre fin aux désordres  constatés sur  les équipements … (à préciser ) 

A R R E T E :
ARTICLE 1 

M. X , (noms, prénoms, adresse),  propriétaire
 de … 

ou ses ayants droits, 

M. S, syndic
 nom et adresse du syndic) de la copropriété de …..( adresse)

Est (sont) mis en demeure d’exécuter les mesures prescrites par l’arrêté    n° x , du (date) ….dans le délai de ( minimum un mois,) à compter de la notification du présent arrêté, à savoir :  

 [lister les mesures prescrites ou certaines d’entre elles selon ce qu’il reste à exécuter].

Cas d’un immeuble en copropriété :

Le  syndic susvisé de la copropriété est tenu de transmettre à tous les copropriétaires la présente mise en demeure dans le délai maximum de vingt et un jours à compter de la réception de celle-ci. 
ARTICLE  2 

Faute de respecter la présente mise en demeure dans le délai imparti, les mesures prescrites à l’article 1 ci-dessus seront réalisées d’office par la commune aux frais du propriétaire ou de ses ayants-droits, ou aux frais de chacun des copropriétaires de l’immeuble, en cas d’immeuble en copropriété.

La créance de la commune résultant des frais d'exécution d'office, incluant le coût de l'ensemble des mesures que cette exécution a rendu nécessaires, destinés, notamment, à assurer la sécurité de l'ouvrage, ainsi que les frais exposés par la commune agissant en qualité de maître d'ouvrage public, sera recouvrée comme en matière de contributions directes, et garantie par un privilège spécial immobilier, institué dans les conditions précisées à l’article 3.

ARTICLE 3   [en cas d’inscription de privilège au stade de la mise en demeure]

Le coût des mesures et travaux à exécuter d’office en application de l’arrêté susvisé est évalué à … euros. 
Cas d’un arrêté pris sur les équipements communs d’un immeuble en copropriété : 

La présente mise en demeure fera l’objet d’une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du maire, aux frais des copropriétaires
 pour leurs lots et pour le montant correspondant à leurs tantièmes calculés sur la base du coût précisé ci-dessus, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil. 

Si, suite à la réalisation des mesures prescrites par le propriétaire, ou le syndicat des copropriétaires,  la mainlevée de l’arrêté de susvisé est notifiée à la personne mentionnée à l’article 1, ou à ses ayants droit, la publication, à ses frais, ou, en cas de copropriété, aux frais des copropriétaires, de cette mainlevée emporte caducité de l’inscription sur l’immeuble (ou sur les lots concernés en cas de copropriété), dans les conditions prévues à l’article 2384-4 du code civil. 
ARTICLE 4 
Le présent arrêté sera  notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus.
Il sera affiché en mairie de ……ainsi que sur la façade de l’immeuble
 .
ARTICLE 5 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de …. dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………, le.......

Le maire 

ANNEXE : rapport constatant le non respect de l’arrêté 

�  Le propriétaire a pu changer entre la notification de l’arrêté de péril et cette mise en demeure : il est nécessaire de vérifier au fichier immobilier, à la conservation des hypothèques  ou au livre foncier en Alsace-Lorraine/ reprendre les données figurant dans la fiche du propriétaire. 


 


� En cas de travaux intéressant les équipements communs d’un  immeuble en copropriété.


�  cette inscription peut être prise sur chacun des lots de tous les copropriétaires ou sur certains lots seulement si on connaît, par exemple, les copropriétaires défaillants … 





� précaution utile dans tous les cas ;  








